
Les + de la formation

Les conditions d’admission

Deroulement de la formation

Le cycle 4e – 3e de l’Enseignement agricole permet de poursuivre le 
dernier cycle du collège en s’appuyant sur une pédagogie de projets 
offrant une poursuite d’étude adaptée à chaque apprenant. 

4e-3e de l’Enseignement agricole

• Un enseignement avec une 
pédagogie de projets

• Un accompagnement 
dans le soutien des cours et 
l’orientation

• Une découverte des métiers
• Un enseignement pratique 

pour aider à reprendre 

confiance
• Des visites et des stages
• Des classes à effectif 

raisonnable
• Des études du soir
• Option équitation et rugby
• Internat

• Accès en 4e E.A : après une 5e ou une 4e de collège
• Accès en 3e E.A : après une 4e ou une 3e de collège

• Des temps forts permettant l’intégration des élèves dans leur formation 
et leur environnement ainsi que la découverte de certains métiers. 

• Des semaines d’enseignement avec des pratiques pédagogiques 
centrées sur une démarche de projets. 

• Des semaines thématiques qui visent à accompagner le jeune dans 
un développement personnel et un comportement responsable. 

• Des parcours éducatifs qui ont vocation à permettre d’aider à 
recenser les compétences scolaires et extra scolaires.



Les conditions d’examens

Les débouchés et poursuites d’études

Les enseignements

Nos atouts
• Des classes à effectifs raisonnables pour un accompagnement plus facile
• Des études le soir pour les élèves internes
• De nombreuses pratiques sur le terrain grâce aux EPI
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4e-3e de l’Enseignement agricole

• Français
• Mathématiques
• Histoire – géographie
• Anglais
• Espagnol / allemand
• Éducation morale et civique
• Technologie de l’information 

et de la communication

• E.P.I
◊	 Végétal cultivé
◊	 Développement durable
◊	 Aménagement

• Vie de classe
• Sciences physiques
• Biologie – écologie
• Éducation socio culturelle
• Éducation physique et 

sportive

Diplôme National du Brevet en fin de 3e 
• 4 épreuves écrites : français, histoire/géographie, éducation morale 

et civique, mathématiques, physique-chimie/biologie/écologie. 
• 1 épreuve orale : soutenance d’un projet (EPI ou parcours) devant un 

jury de deux enseignants de l’établissement. 
• La prise en compte de l’acquisition des compétences du socle 

commun.

• CAP en 2 ans,
• Brevet professionnel par apprentissage (BPA) en 2 ans,
• 2de professionnelle,
• 2de générale et technologique. 


